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388 t1n cl6crot du 28 dén·mlJre 1926 .. :portant 
cocli.!lcation dés textes 16gislatifs concer
nant les douanes). 

·La rpr6scnte loi, c16lillérée et acloptùe Tlfll' 
le Sénat cl ,par la Chamhrc ües cléputés, 
sera exécutée comme loi de l'Etat. 

·l'nit il Paris, le 2S mars 192:3. 
Gc\STON DO\J:\IERG<;E. 

l'aT le l'résident .de ltt Ré1mblique: 
Le ?Jrésidcnt tln consâl, 

111inistre des finances, 
RAYMOND POINCAHf}, 

Le mi?1istre des fl'ava.v:.; '[lllùlics, 
AMlllÉ TAHDJEU. 

Le .nvirâs/l'e du commerce et de l'indHst,'ie, 
1L\URICE .llOKANOWSKI, 

-~-~ 

L01 sm· le régin1e du pilotage tians les 
eaux maritimes, 

l1c Sénat et b Chaml11'C cles députt1s ont 
adopté, 

Le Presiclcmt de la Ré}mbliquc prorrml
gue la loi cl ont la tencm suit: 

TITRE I•• 

OBUGATION llU I'!LOT.\Gl': 

Ar\. '1"'· ~· Le pilo·t~ge ·con:>llile dans 
l'assistance 'l1Gmnéc aux capilaiincs pur un 1 
personn-el eommissionné par l'Etat pouT 
la condl1îte des Dav·ires à l'entr6e et à la 
sorl.ie des ports, dans les ports, rades ·et 
eatu: maritimes de·3 fleuves et des canaux. 

Art. 2. - Lil pilotag.e est o1)ligutoire 
pour tous bâtil!llcmts français ou étrangers,. 
sau1 1lcs cas visés à l'article 3 ci-après, 
d1~ns les limit-es dëtcrminées pour chaque 

le Tèglement local de la station 
de re port, règ'lemerlt éta])li 

la procédure prén1e à rarticle 19 
pré-sente loi. 
capitaine d'un bâtiment soumis à 

.l~lthlclt:!"tlti<m ·du pilotage est tenu de payer 
, même s'il n'utilise -pas ses ser

d celui-ci justifie qu'il a fait 
vrB pour se rencll'e au l1evant 

'3. -Les tari!s do pilolag-e continue
'ê:tro établis i'l'J.rn·ès la j:mge nette 
V1l'e.3 

, les ·cas exeepllonnels délermimés 
règlements locaux, sont afl'ranchis 
igation de prendre un pilote ·les 

. à voiles d'une jauge nette infé
à iOO tonneaux et les navires à pro

mécanique d'une jauge nette infé-
:à 150 tOnlH7JUX. . , 

également afiranc1üs cle cette obli-
. quel que soit leur tonnage, 1es bâ-

0 • à. p;upulsion méci_lnique, rcmor
~Uelll;~, ams1 que les porteurs, dragues, 
~ùa.la:n.ds, bateaux annexes, etc., afïectt\s 
!llnelUsivement à l'amélioration, à l'entre-
1iM et à la smyeiUance des -ports et de 
~el:WS accès, ainsi que les bateaux du ser
~,:tles pha'l'es et balises. 
' ~ns les ports d'accès 11articulièrement 

où des licences de capitaine-pilote 
'Cté.~nstituéos en favr.m des cetpitaines 
~!vu•es, en vertu d'tl·c~c.s :réglementai· 

res, ces licences rourront continuer d'être 
délivrées a:rcs: eaJlitaines c\e Il[lViPes .po:>
scsseu.rs du lll'evet de capitaine au lm1g' 
coms, au cabotage ou de la marine mar-
chanclc. , 

Art. 4. - Tout n~Yire de cmnmerce, en
trant dans la zone où le piJotagc est obli
gatoire, <Cst tenu c\c fltire le signal crs.ppel 
de rJilote. 

Tout capitaine convaincu de n'a\'oir pa<: 
Llit le signal d'appel üu 11iloue, ou cl'avo'lr 
évité le pilule en \clC, est pJssiJ)lC elu 
payemeul elu tarif rooximmn. 

Quel quo soit le tonnage do3 navires CJLÜ 
se présente-nt, le pilote est tem1 d'assister 
le na vire qui se présente le lll'emier ou 
pour lerjucl il esl clèslgné l)~J' .son to1u de 
sen•ice. 

Le piloiage [l'Bst pas dû si 1e 1Jilote ne 
s'ost pas r)résenlé. 

Art. 5, - Tont c-apitaine a h facnll(: de 
sc f::tire asfüs ter p3r 1m pilote de so'!l 
choix appal'tenrrnt à la .stalion intéressée, 
mais dèms C·e c::~s, il n'e-n doit pas moins 
payer sui vaut le tarif le salaire du pi1ote 
à qui, d'après le règlement de service éta
bli, Te\·enait la conduite du navire. 

Art. 6. - Hors le cas cle forc1l majeure, ' 
'tout pilote doi't, nonobstant tonte autre 
obligation de service, prêter d'abord wn 
assistance au nn.vire en danger, même s'il, 
n'en a pas été requis, elu moment où il a' 
JlU constater lo [Jéril dans lequel se trouve 
Œ navire. te pilote a droit, dans ce cas. à' 
une rémun~u·ation spéciale, qui, s'il ;/ a. 
·conteslalion, sera, fL'I:ée pm le trîbl!nul de 
commerce. 

Art. 7. - Sauf le cas de fantc lourde du, 
vilotc, le.s avaries smvenue.; an .ba'teau-, 
pilote, au eonrs cle·S opëraüon3 'de T;ilotagc, 
nu cours des manœunes d'emb::u'quemcnt 
.ou de débarquement ·du pilote, sont à la 
·charge du mtvirc. 

Art. 8. - Les courtiers et les consigna
taires de navires sont personnellement re;s
llonsalJles du payement cle:s droits ù l'en
trée et à la sortie. Ils répondent égrtlement 
c1cs inc1emnil8s supplémentaires elnes au 
}Jilote à 1:1 condition cl'on avoir été pré
nnu:s r1ans le délai de soixante-douze heu
res après la sortie dn navire'. 

Les courtiers et les cor;sign(llaires clos 
navires ne sont cependant tcr,us au règle
ment clcs droits c1e pLlotage et autres .frais 
que sur présentation par le service elu pilo
tage d'un certificat clôment signé llrtr \o 
capitaine et constatant le service effecti
vement fait. 

Mt. 9. - Toutes contestations entre le 
pilote et le capitaine au sujèt des sa1iliro:s 
dus au pilote en, conformité des tarifs de 
pilotage ou des dommages et inté:cêts qui 
peuvent être elus, de roêmr1 que toutes 
contestations entre le pilote et le courtier 
ou le consignataire, sont de b CODîl)étence 
du tribunal de commerce, 

TITHE II 

DES PILOTES 

Art. 10. - Le personnel d11 pilotage est 
composé cle 11ilotcs et, s'il y a. lieu, d'as
pirants pHoles chargés dl\ Gecondcr et cle 
remr.lacer les pilote.s. 

lJes pilotes et o.spiratlts pilote.~ sont nom-

més par le ministre chargé de la marine 
raardwnde après un concoms dnnt les 
conclition~ sont fixées polll' les difl'érenteB 
stations par arrêté ministérieL Le nombre 
ües aspirants pilotes ne .cloit ]JUS clépa,sser 
dans cha<JUC station le quart cle l'e1Iccti[ 
clc.s pilotes. 

Dans les stations où il ex',stc cle,g rcspi
nmts pilotes, les noaünalio113 à l'emploi 
cle pilote sont faites en stÜVè\Ht la liste r•ar 
ordre c1'ancienneté des usp1rants. 

Art. 11. - Les camlicla l> aux îonetions 
cle pilote ou d'aspirant 1üloto doivent être 
flg0s de vingt·r!na tre ans au moins et de 
\rente-cinq nns au plus el réunir six ;ms 
de Dil'1igat.ion clans Jo verS\llln8l elu pont, 
clam la marine de l'El:tt ou Lt nwrine mar
chande, dont trois ans au moins sur iles 
navires de commerce armés nu long cours, 
an ca])Otage, à la grande pt'clln, à la pêche 
an large ou an pilotage. Ils doivent satis· 
faire ù une visite mL~clicale clestin6e à cons
tater leur aptitude it exercr::· ces fonctions. 

Dans les Glations où la nécessité en est 
reconnue, des eondi lions supplémentaires 
de hreVêt et de stage do navigation sur de-s 
navire.s de certaines catégories peuvent 
être imposées aux candid[tts par le règle
ment de la station, 

Les concours de }Ti'lotago ont lieu sous 
1e contrôle c1e 1'ac1miuistn(twr ele l'lnscrip· 
tion maritime, elevant nn~ eormnission 
dont la cOIDl)Osition sera iixée pn:r un 
arrèlé elu ministre ch::u'gé de la marine 
marchande. 

Exceptiorrnel1cmcnt, pell<1ant une pGrlodo 
de tTois ans, à :dater de 1a promulgation de 
la présente loi, la limite d'ûg·e cle trcritc
cinq ans ne sera }lBS exigéo. 

Les règlements locaux pounont abai.;ser 
clc trente-cinq à trente la limite cl'D.ge pré· 
vue aux paragraphes. i"' et 4• c1n présent 
article. 

Art. 12.- A rartir de l'flge ·de eirrqnanle 
ans., les pi1otes ct asp:u,anls pilotes subis
sent tous les cinq ans ,iLlsqu'il soixante ans 
et tous les deux ans à partir de .soixante 
ans, une visite méclicnle de:;t.in8e .à consta· 
·ter qu'ils ont conservé une aptitude suffi
san te à l'exercice de leur profession. ns 
1JCuvent, en outTe, quel que soit leur âge, 
être soumis à toute visite méùlcale ordon· 
née pnr le ministre charg-é de la nw~"ine 
march~mde. 

Los 11ilotcs et a:spirants pilQtes ont ton
jours le .droit tlc demander une contre· 
Yi:3ite. 

Art. 13. - Les pilotes qui, en raisDn de 
leur âge ou d'infirmités, t1il peuvent con
tinuer à remplir leurs fonctions sont, soit 
sur leur demande, soit à la requête de l'ael
minis!r(lteur de l'inscription maritime, mis 
à ~a retraite clans les conclition.s prévues. 
à l'article 24 de la present~ loi et rayés 
des cadres. 

Cette mise à. la relraile est prononcée par 
le. ministre chargé cle 1a màrine mar· 
chan1le, après avis d'une con:;mission locale 
dont la composition sera fixée par un 
anêlé du minbtre chargé de la marin() 
marchande. 

Art. 11, - Les pilotes sont soumis au 
pouvoir disciplinaire du ministre chargé, 
de la marine m::1rcham1e. 

Les peines disciplinaire~ son!~ 



3674 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUDÎIQUE FRANÇAISE . 31 Mors Hl~S ~ 

1 o La réprimande; 
2° I.e blâme; 

· · t·CI1lpOl' 0
, J·I·e •le l'cxer-no J.:l suspe11SJOJ1 " c 

(:ieo des fonctions; 
4" La révocation. 
La réprimrmde, le 1Jlàmc e~ la. suspen

siim ùc !onction~ }Wndant d1x JOurs ~ au 
Jllus sont prononcés pa.r l-e chef d-e s~rvice 
du pi.lotng;~, sous. réserve,, e;n ce q~1 con
""eme la suspenswn, ùe l approbatiOn du 
~irect.eur de l'insaiiJtion maritime .. La. sus
pension de !onctions de plus de t11x JOurs 
ct la réYoç,ation sont pm~wpcées par le 
ministro chn:rgé de la mal'me marchande. 

La snspensio:n de plus d'un mois et la 
·l'évocation ne pem·ent être prononcées 
qu'aprùs un avis .d'un wns~il. d'en~~ête 
!COnstitué con!ormemeont aux dlsposltwns 
.de ltarticle 23 de la lDi du 13 déoembre 
1926. Le pilDte doit être <mtendu dans ses 
ép\i('a\ions et peut se faire assister d'u:n 
défenseur devant le cons·eiL 

lu·t. 15. - Sans préjudice des sanctioills 
disciplinaires, e·st puni d'une amende de 
25 à 300 fr. et d'un emprisO'l1nement de 
lmH jours à trois mois ou d·c l'une d·e ces 
deux peines seuleme.n.t: 

1 o Le pilote qui ne prêt,e pas assi~;tanee 
à un bâtiment en d;mger, contrairement 
~mx tlispositioon.s de l'artie1c 6; 

2° Le pilote qui, e:1 état d'ivresse, aurait 
cntrevris tJ.e conduire un bàliment. 

Art. JG. - Est pmüe d'une amende d-e 
!JO à 1.000 fr. ct de huit à quin21e jours de 
]Jrison, ou de l'une d{l ces deux pe.ines 
seulemeilll, et du double en cas de réel· 
<live, toute_ :persdrrme qui, sans une com
mission r€gulière de pilote de la stalioü, 
aura enltre.pris ou tenté (}'>entreprendre la 
conduite d'ml mvir-e en qualité de pilote 
commissiOnné. . 

Art. 17. - Les infractions IlTé\·ues aux 
articles 15 el 16 ci-dessus wnt de la com
pétence du tribunal coTI'ectionnd; l'admi
nistrateur de l'inscJ'iption maritime ne 
peut s:1isir le procur.?,ur de la Hépubliqne 
qu'au vu d'une enquête contradicto~re, cf-
1éetuée par ses soins dans les conditions 
}H'évues à l'arti·cle 86 du code disciplinaire 
ct pdno.l de la marine marchwnde. 

Art. 18. - L'article 163 du cooe péna,l 
et la loi du 26 mars 1891 sur le sursis à 
Yexé~utioù de 1:1 peine sont applicables à 
1oules les infractüms prévues par la pré
i>eüte loi. 

Le mmttant des amendes prononcées 
par application de la présente loi est ''er:;é 
à :la c.aisse des invalides <le la marine; 

TITRE III 

01\GANISATION DES STATIONS 

. Art. W. - L'orgamisation administrative 
des stations de pilotagè, ai:nsi que les ta
l'if";; pOUl' la détermination du sala.ire des 
pilotes, sont déterminés, pour chaqu>e sta~ 
ilion, pàr m1 décret rendu sur la proposi
tion' ùu ministre chaJ'gé de la marilw mar-
1\hamde, après consultation d'une assem
bl~e commerciale, compDsée ainsi qu'il 
smt et après avis de .la chambre de com
merce intéressée. 

L'assemblée cwnmereiale comprend: 
Le présitl<~nt th.l tlibunal d·e commerce, 

llrésident; 

· Un membre dn üibunal de· commei·ce; 
Le président du conseil d'administi'alion 

ou son délégué dans les ports autonome.s 
et, dans les ports non auto;wmes, le .?1-
recteul' du port ou son délegué, ou 1 m· 
génieur des ponts ct chaussées qui en 
remplit les fonctions; 

Un memflJre ùe l::t chambre de com
merce· 
L'ad~ünbtrateur de l'ii1scriptioil mari-

lime; . 
Le chef du service du pnotage ou l'of-

ficier de port en remplissant les fonctions; 
Un membre du cnnseil général; 
Un merribre dn conseil munieipal; 
Deux al·mateurs ou leurs représentants; 
Un officier de maJ'ine ; 
Deux caipitaines au long eours 01i de la 

marine marchande DU, à défaut, deux ca· 
pila ines au eabotage; 

Deux pilDtes ,de la station. 
J,es règlements et tarifs de pilotage ap

plicables aux bâtiments de guerre sont, 
en oufre soùmis pour avis au consèil de 
direction' du port militaire, chef-lieu de 

-l'auondissement n~aritime. · 

Mt. 2(1. - La Jirection du s.ervke du 
pilotage peut être confiée à des .chef~ ~t 
sous-che-fs de pilotage nommé-s par arrct.és 
du\ min~stre chargé . de la marine mar
chande, sur la proposition du directeur de 
l'inscription maritime. 

Lès chets et sous-chefs do pilot.age sont 
recrutés ,parmi les pilotes, en retraite ou 
en activité i·yant au moins dix ans d'exer
oCice dans leurs fonctions ou parmi les ca
pitaines" au long cours ou capitaines de 
la marine marchamle réunissant au mi
ni•mmil quatre nns de commandement, ou 
parmi les officiers de marine en retraite 
ou déniissionriaires depuis moins de cinq 
ans. Ils doivent êta>e llgés c:!e quarante ans 
au. moins et dt) cinquante-cinq ans au 
plus. A défaut, le.s capitaines au cabotage 
pÇl'urront être appelés à remplir_ les. em
plois de chets et sous-chers de pilotage. 

Art. 21. .;_ Dans les stations où il n'y a 
pas de chef de pilotage, le service est di
l'igé ,par les offieiers ou maitres de port. 

Dans les stations de pilotage des ports 
rriilitaires, la direction du service est exer
cée pac.' le diredeur des mouvement~ du 
port. · 

Art. 22. - Dans les stations où le ma
tériel du pilotage est la propriété des pi· 
lotes, ceux-ci peuvent, dans un délai do 
si){ mois à dater de là promulgation de 
Ja présente loi, et ultérieurement sur J'au
torisation du ministre chargé de la marine 
marchanrle, en entrept·endre l'exploitation 
à titre collectif sons le régime des dispo
sitions de la loi du 21 mars 1881, modifiée 
par la loi du 12. mars HJ20. 

Si le matériel n'est IPas la propriété des 
pilot-es, ceux-ci auront la fa~ulté d'en 
opérer le rachat _dans des condiliom qui 
seront déterminées par· le ministre chargé 
de la marine marchande. et d'en prendre 
la gestion conformément au para.graphc 
précédent. 

Au 0:1s où ce r:~cha t n~ serait pas opéré, 
'te matériel continuerait à être exploité 
sous le régime de l'article 42 du décret
loi du 12 décembre 1806. Le règlement 
loc.al déterminera alors les conditions 
d':explDilation et 1·èglera la composition et 

les pouvoirs de la commission ·:ùmînis· . 
trative qui sera chargi'·c de la ge.~twn. 

Dans lès staüons où Je scrYic:e se rem 
au tout de lisle, les salaires tles pilotes 
~;eront mis eü commun et Je ri~glement 
local déterminera les conditions de par
tage des salaires entre Jes pilotes. 

Art. 23. - Dans les cas prévus au para~ 
graphe 2 de l'àrtkle précédent, le minis. 
tre cüargé de la m:uimo marchande con
sm·vera un droit de conhôle sm l'exploi
tation du matérî('l. 

Art. 2·1. - Il s-era créé dans chique sta
tion une caisse destinée à servir des re. 
traites et des secours aux pilotes et aspi· 
rants pilotes, ainsi qu'à }eurs veuves et 
m·phelins. Celte caisse sera alimentt':r. par . 
des retenues sur les recettes de la station~ . 
retenues 1Jxées par le 1'1~glement . 

Les. 1pensions seront acquises, soit par 
ancienneté de services, soit pour inc:Jpa. 
cité· résultant de blessures ou de maladies 
eontractt'es dans l'exerdcr. des !onctions. 
Les secours sèront attribuées en cas de 
mort ou d'ineapaeifé i1'ouvr:wt pJs droit 
à pension. · · , : 

Sous résen'e des droits acquis ot deq; 
obligations contractées par les pilotes et 
aspirants pilotes sous le r(·gime de l'ar-', 
ticle g du déèret-loi du 12 décemiJJre 1806/ 
lesquels droits et Qbligati9ns seront inté· 
gralement maintÛlUs, le règlement de la. 
station déterminera les conditiops ù'allo· 
cation des pensions et le ré_gime financier 
de la caisse, ainsi que les· mesvres. de?· " 
ti.né.es à substituet· le régime du paragJ·a-· 
phe 1er du prése·nt al'licle au régime prévu· 
:1 l'arti-cle 9 du décret-loi du 12 décemhro. 
1806: 

Art. 25. - Aux lieu et place des caisses 
de retrait-e et secours, pounont etre. -~1;1~ 
lhlies des caissQs spéciales de secom;s lm· 
médiat et de retraites constituées entro 
leurs membres par les syndicats de 
tes formées en vertu des loîs des 21 
188·i et 12 mars 1920. Dans ce cas, 
tenues opérées sur les rceclles du 
tage seront ver.sées à ces caisses spé 

Art. 26. -Les détails {bpplkatiou 
présente l<Ji aux difiérentes stati 
;pilotage seront fixés par des règ 
pris r;n füt'me de décrets, conform 
à l'arti-cle 19 de la présente loi. 

Art. 27. - Sont abrogés le décre 
12 déeemhre 1806, l'article 8 de la 
30 janvier 1890', motlül~ par la lOi 
mai 1905, la loi du 17 juillet 1 
d'urrre manière génémle, toutes 
positions législatives ou 
contraires aux presniptions-de 
loi. 
. Art. 28. - La pr~sente loi est a 
à l'Algéri-e. 

La présente loi, _délibérée et. 
par le Sénat et par la Chamlbre 
tés, ser;1 exécutée comme loi de 1 

Le ministre de ['·intérieur;. 
. ALBERT S.ŒIUU1'. 


